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Avertissement
Les décimales n'étant pas affichées, un écart éventuel d'arrondis peut apparaître entre le résultat que

l'on obtient en ajoutant les colonnes de chiffres et le total mentionné ainsi que dans les pourcentages calculés.
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Compte de résultat

Compte de résultat - Charges
Exercice N Exercice N-1

Charges Charges non
N° de compte Charges récupérables récupérables Totaux partiels

1 2 3 4 5 6

Charges d’exploitation (1) 156 435 802,50 141 051 094,62 
60-61-62 Consommations de l’exercice en provenance des tiers 63 840 818,71 56 600 948,50 
60 (net du 609) Achats stockés :
601 Terrains
602 Approvisionnements
607 Immeubles acquis par résolution de vente ou adjudication
603 Variation des stocks (a) :
6031 Terrains (26 985,60) (26 985,60) 200 680,10 
6032 Approvisionnements (45 132,43) (45 132,43) (43 382,45)
6037 Immeubles acquis par résolution de vente ou adjudication
604-608 Achats liés à la production de stocks immobiliers 9 462 989,75 9 462 989,75 6 348 436,17 
606 Achats non stockés de matières et fournitures 23 399 642,16 1 605 612,73 25 005 254,89 22 877 721,07 
61-62 (net de 619-629) Services extérieurs :
611 Travaux relatifs à l'exploitation 10 220 750,25 1 350 760,87 11 571 511,12 
6151 Entretien et réparations courants sur biens immobiliers locatifs 79 071,34 2 899 709,19 2 978 780,53 3 324 571,39 
6152 Gros entretien sur biens immobiliers 6 094 765,84 6 094 765,84 4 309 560,56
6156 Maintenance 457 613,33 457 613,33 327 555,46 
6158 Autres travaux d'entretien 29 405,55 29 405,55 16 205,84 
612 Redevances de crédit bail et loyers des baux à long terme 4 069,57 4 069,57 4 037,85 
616 Primes d'assurances 125 986,00 1 059 083,69 1 185 069,69 1 175 440,83 
621 Personnel extérieur à l'organisme 149 227,60 874 147,75 1 023 375,35 816 453,49 
622 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 342 760,96 1 450 846,37 1 793 607,33 1 346 728,17 
623 Publicité, publications, relations publiques 364 409,45 364 409,45 371 475,72 
625 Déplacements, missions et réceptions 344 109,83 344 109,83 370 437,47 
6285 Redevances 7 459,66 7 459,66 
Autres comptes 61-62 Autres 1 089 523,22 2 500 991,63 3 590 514,85 15 155 026,83 
63 Impôts, taxes et versements assimilés 16 135 296,54 15 558 630,83 
631-633 Sur rémunérations 1 712 543,14 1 712 543,14 1 736 538,13 
63512 Taxes foncières 372 430,00 10 946 726,85 11 319 156,85 10 909 327,58 
Autres 635-637 Autres 2 717 188,00 386 408,55 3 103 596,55 2 912 765,12 
64 Charges de personnel 25 858 241,99 25 338 416,60 
641-6481 Salaires et traitements 2 562 244,94 15 550 534,74 18 112 779,68 17 759 188,38 
645-647-6485 Charges sociales 1 537 346,96 6 208 115,35 7 745 462,31 7 579 228,22 
681 Dotations aux amortissements et aux provisions 49 485 846,15 42 570 598,07 

Dotations aux amortissements :
68111 sf 681118, Immobilisations locatives 39 558 822,89 39 558 822,89 37 613 691,13 
681122 à 681124 sauf 68112315, 6811235, 68112415, 6811245
Autres 6811 Autres immobilisations 957 936,68 957 936,68 785 923,17 
6812 Charges d’exploitation à répartir
6816 Dotations aux dépréciations des immos. incorporelles et corporelles
6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 154 387,63 154 387,63 633 545,21 
6815 Dotations aux provisions d’exploitation :
68157 Provisions pour gros entretien 7 656 765,84 7 656 765,84 3 016 389,13 
Autres 6815 Autres provisions 1 157 933,11 1 157 933,11 521 049,43 
65 (sauf 655) Autres charges de gestion courante 1 115 599,11 982 500,62 
654 Pertes sur créances irrécouvrables 1 115 599,11 1 115 599,11 982 500,62 
651-658 Redevances et charges diverses de gestion courante
655 Quote-part de résultat sur opérations faites en commun
66 (net du 669) Charges financières 25 374 789,62 25 416 701,23 
6863 Dotations aux amortissements des intérêts compensateurs à répartir 2 310 269,70 2 310 269,70 2 635 932,98 
Autres 686 Autres dotations aux amortissements et provisions 2 645,40 2 645,40 8 225,75 

Charges d’intérêts :
661121 Intérêts sur opérations locatives - crédits relais et avances
661122 Intérêts sur opérations locatives - financement définitif 22 898 174,32 22 898 174,32 22 076 416,35 
661123 Intérêts compensateurs 
661124 Intérêts de préfinancement consolidables 17 531,94 17 531,94 20 946,18 
66114 Accession à la propriété - Crédit-relais et avances
66115 Gestion de prêts - accession à la propriété 28 360,17 28 360,17 45 631,99 
Autres 661 Intérêts sur autres opérations 107 207,51 107 207,51 629 547,98 
667 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
666-668 Autres charges financières 10 600,58 10 600,58 
67 Charges exceptionnelles 9 944 358,31 16 335 373,42 
671 Sur opérations de gestion 2 038 749,86 2 038 749,86 1 414 280,79 

Sur opérations en capital :
675 Valeurs comptables des éléments d’actif cédés (b) :
6751 Immobilisations incorporelles
6752 Immobilisations corporelles 2 632 739,27 2 632 739,27 1 257 791,95 
6756 Immobilisations financières 69,58 69,58 
6758 Autres éléments d'actif
678 Autres 3 355 719,01 3 355 719,01 936 370,45 
687 Dotations aux amortissements et aux provisions :
6871 Dotations aux amortissements des immobilisations
6872 Dotations aux provisions réglementées (amort. dérogatoires) 167080,59 167080,59 12 726 930,23 
Autres 687 Dotations aux autres provisions 1 750 000,00 1 750 000,00 
69 Part. des salariés aux résultats - impôts sur les bénéfices et assimilés 

Total des charges 42 596 171,43 149 158 779,00 191 754 950,43 182 803 169,27 
Solde créditeur = bénéfice 4 423 110,25 20 425 337,63 
Total général 196 178 060,68 203 228 506,90 

(a) Stock initial moins stock final = montant de la variation négative entre parenthèses.
(b) À l'exception des valeurs mobilières de placement
(1) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs (compte 672)
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Exercice N

N° de compte Produits Détail Totaux partiels Exercice N-1
1 2 3 4 5

Produits d’exploitation (1) 174 262 765,99 165 026 553,62 

70 Produits des activités 163 151 138,63 152 854 970,81 

701 Produits des ventes :

7011 Ventes d’immeubles construits 3 530 975,00 4 622 600,00 

7012 Ventes de terrains lotis 5 456 197,00 2 038 439,00 

703 Récupération des charges locatives 40 424 472,60 36 961 764,54 

704 Loyers :

7041 Loyers des logements non conventionnés 3 429 316,03 4 336 401,51 

7042 Suppléments de loyers 193 664,93 248 794,81 

7043 Loyers des logements conventionnés 93 586 655,61 88 775 146,17 

7046 Résidences pour étudiants, foyers, résidences sociales 3 648 600,99 3 531 422,48 

7047 Logemets en location - accession et invendus

Autres 704 Autres 10 370 037,75 9 872 254,97 

706 Prestations de services :

7062-7063 Activité de gestion de prêts et d’accession 79,33 153,07 

Autres 706 Autres 2 294 675,69 2 226 809,29 

708 Produits des activités annexes 216 463,70 241 184,97 

71 Production stockée (ou destockage) (a) 1 183 631,59 1 183 631,59 1 826 261,28 

72 Production immobilisée 1 676 759,10 2 756 157,29 

7222 Immeubles de rapport (frais financiers externes) 25 760,10 (1 366,68)

72232 Transferts d’éléments de stocks en immobilisations

Autres 72 Autres productions immobilisées 1 650 999,00 2 757 523,97 

74 Subventions d’exploitation 3 185 997,84 3 053 980,90 

742 Primes à la construction

743 Subventions d’exploitation diverses 747 997,84 1 043 080,90 

744 Subventions pour travaux de gros entretien 2 438 000,00 2 010 900,00 

781 Reprises sur amortissements et provisions 5 065 238,83 4 535 183,34 

78157 Reprises sur provisions pour gros entretien 3 656 765,84 3 016 389,13 

78174 Reprises sur dépréciations des créances 1 116 666,26 984 313,58 

Autres 781 Autres reprises 291 806,73 534 480,63 

791 Transferts de charges d’exploitation

75 sauf 755 Autres produits de gestion courante

755 Quote-parts de résultat sur opérations faites en commun

76 Produits financiers 1 399 537,36 1 437 814,47 

761 Produits de participations

762 Produits financiers d’autres immobilisations financières :

76241-76242 Revenus des prêts accession 32 694,96 61 636,01 

Autres 762 Autres 6 821,67 8 505,11 

763-764 Produits versés par les établissements financiers et revenus des val. mob. de plact 924 017,32 1 069 259,37 

765-766-768 Autres 80,50

786 Reprises sur provisions 149 042,53 92 490,18 

796 Transferts de charges financières :

7963 Intérêts compensateurs

7961 Pénalités de renégociations de la dette

767 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 286 960,88 205 843,30 

77 Produits exceptionnels 20 515 757,33 36 764 138,81 

771 Sur opérations de gestion 2 328 650,36 664 091,39 

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs)

Sur opérations en capital :

775 - Produits des cessions d'éléments d'actif (b) :

7751 Immobilisations incorporelles

7752 Immobilisations corporelles 399 034,46 1 052 576,62 

7756 Immobilisations financières 0,20 

7758 Autres éléments d'actifs

777 - Subventions d'investissements virées au résultat de l'exercice 13 800 812,33 31 774 709,80 

778 Autres 3 987 259,98 528 288,51 

787 Reprises sur provisions

78725 - Reprises sur provisions réglementées (amortissements dérogatoires)

Autres 787 - Autres reprises 2 744 472,49 

797 Transferts de charges exceptionnelles

Total des produits 196 178 060,68 196 178 060,68 203 228 506,90 

Total général 196 178 060,68 203 228 506,90 

Compte de résultat - Produits

33
(a) Stock final moins stock initial = montant de la variation négative entre parenthèses dans le cas de déstockage de production 
(b) À l'exception des valeurs mobilières de placement
(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs (Comptes 772)
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> Rappel des principes

Suite à la décision prise par le Conseil d’Administration de
l'Opac du Val de Marne du 13 mai 2005, les comptes de
l’exercice 2005 et suivants sont tenus et arrêtés selon les
règles applicables aux entreprises de commerce, conformé-
ment à l’avis n°2004-11 du 23 juin 2004 du Conseil National
de la Comptabilité et à la circulaire de novembre 2005 rela-
tive l’Instruction Comptable.
Les conventions générales comptables ont été appliquées
dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base qui ont pour but de fournir une image
fidèle de l’entreprise :
• Continuité de l’exploitation.
• Permanence des méthodes comptables 

d’un exercice à l’autre.
• Indépendance des exercices.

> Faits marquants

� Nouveau régime fiscal
L’instruction 4H-1-06 du 25 janvier 2006 définit le cadre
du nouveau régime fiscal des organismes de logement
social, applicable à compter du 1er janvier 2006.
L’exonération d’impôt sur les sociétés applicable à ces
organismes est désormais accordée en fonction des acti-
vités et opérations réalisées et non plus en fonction de la
nature juridique de l’opérateur.
La nouvelle rédaction de l’article 207-1-4° du CGI préci-
se de manière exhaustive les activités et opérations exo-
nérées de l’impôt sur les sociétés. Les activités exclues du
nouveau champ d’exonération sont de facto soumises à
l’I.S.
Ces activités exclues bénéficient d'une franchise équiva-
lente à 5 % des loyers totaux.
De fait la seule activité taxable est la location du réseau

Principes et méthodes comptables

Les annexes

légales

Les annexes
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de chaleur à l'Agesvam. Toutefois cette activité étant
déficitaire pour l'exercice 2006, l'Opac du Val de Marne
n'a pas d'impôt sur les sociétés à régler.

� Amortissements dérogatoires
Afin de respecter la règle de couverture des amortisse-
ments financiers par les amortissements techniques,
une dotation aux amortissements dérogatoires de
167 080,59 € a été comptabilisée en 2006, ce qui porte
le total inscrit au bilan à 24 624 954,73 €.

Règles générales de 
présentation et d’évaluation

> L’actif

� Immobilisations incorporelles
• Les valeurs brutes correspondent à des logiciels infor-

matiques.
• Les amortissements sont calculés linéairement sur 3 ans.
• Le progiciel informatique de gestion est amorti linéaire-

ment sur 5 ans.

� Immobilisations corporelles

• Terrains (211)
La valeur brute des terrains correspond à leur coût d’achat,
majoré des frais d’acquisition, des frais et taxes divers, à
l’exception des frais financiers comptables portés directe-
ment en charges d’exploitation.

• Constructions (213)
La valeur brute des constructions est représentée par le
coût de production et le coût d’achat des immobilisations
(immeubles de rapport, travaux de réhabilitation et d’amé-
lioration, foyers).
Les frais financiers résultant d’un concours financier externe
sont comptabilisés, durant la période de construction, à
partir de la date de démarrage du chantier et jusqu’à son
achèvement.
Les coûts internes de conduite d’opération et des construc-
tions locatives ne sont comptabilisés que si ces dernières
sont financées par un concours extérieur.

• Amortissements des constructions

a/ Amortissement linéaire des immeubles
par composants

L’Opac a choisi en 1996 de mettre en place une politique
d’amortissement progressif de ses immeubles, afin de ne

pas pénaliser ses comptes.
La politique d’amortissement linéaire sur 45 ans pratiquée
auparavant conduisait à un résultat négatif, car cet amor-
tissement technique était supérieur à l’amortissement
financier, alors que l’autofinancement était positif.
Le Conseil National de la Comptabilité, dans son avis n°2004-
11 du 23 juin 2004 ne laisse plus la possibilité aux orga-
nismes d’Hlm de pratiquer un amortissement progressif
de leurs immeubles mais uniquement un amortissement
linéaire.
L'autre point fort de cette réforme est l’obligation de réa-
liser l’amortissement des immeubles par composants et
non plus sur la base d’un composant unique.

b/ Composants
Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) a
analysé les éléments de construction d’un bâtiment et a
déterminé leur importance dans la valeur du bâtiment.
Cinq à huit composants ont été identifiés séparément, le
solde, représentant la part prépondérante, étant regroupé
dans un composant structure. Le CSTB a également estimé
la durée de vie des composants.
L'Opac du Val de Marne a retenu l’analyse du CSTB pour
l’amortissement de ses immeubles.

b1/ Identification des composants
L’analyse effectuée avec les Services techniques sur les
opérations réalisées par l'Opac du Val de Marne en 2002,
2003 et 2004 a permis de retenir les mêmes composants
que ceux identifiés par le CSTB.
Deux composants ont cependant été ajoutés à ceux déter-
minés par le CSTB, afin de mieux tenir compte de la situa-
tion future des immeubles de l'Opac du Val de Marne :
- Le composant « Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs ».
- Le composant « Halls / Parties communes » car ces
espaces font régulièrement l’objet d’aménagements.

b2/ Valeur des composants

b2-1/ Opérations existantes
Sur les opérations réalisées par l'Opac du Val de Marne en
2002, 2003 et 2004, l’analyse de la part des composants
dans la valeur des immeubles a confirmé les valeurs
moyennes retenues par le CSTB.
Elle a également mis en évidence une forte dispersion de
l’importance en % des composants. Cette dispersion, de
même que la difficulté à identifier de manière constante
un composant au sein des bâtiments, certains lots pou-
vant être à la fois dans la structure et dans un composant
(électricité, chauffage, plomberie/sanitaire) conduit à pri-
vilégier la ventilation des composants selon une réparti-
tion identique d’un immeuble à l’autre, plutôt qu’une
ventilation au coût réel.

35
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Compte tenu de l’existence de contrats P3 pour le chauffage collectif et pour les ascenseurs, il est envisagé d’augmenter
de 20% la durée de vie de ces composants dont le remplacement est comptabilisé en exploitation dans le cadre des contrats.

b3-1/ Opérations de construction neuve

Construction neuve % % Durée
Individuel Collectif d’amortissement

Structure (Neuf) 80,8 77,7 50
Menuiseries extérieures 5,4 3,3 25
Chauffage collectif 0 3,2 30 (25+20 %)
Chauffage individuel 3,2 0 15
Étanchéité 0 1,1 15
Ravalement avec amélioration 2,7 2,1 15
Électricité 4,2 5,2 25
Plomberie / Sanitaires 3,7 4,6 25
Ascenseurs 2,8 18 (15+20 %)
Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs 0 0 15
Halls / Parties communes 0 0 15

b3-2/ Opérations d’acquisition de patrimoine dont la construction est postérieure aux prêts Hlmo

b3-2-1/ Opérations d’acquisition-amélioration 

Acquisition-amélioration % % Durée
Construction postérieure aux prêts Hlmo Individuel Collectif d’amortissement
Structure acquisition-amélioration 80,8 77,7 40
Menuiseries extérieures 5,4 3,3 25
Chauffage collectif 0 3,2 30 (25+20 %)
Chauffage individuel 3,2 0 15
Étanchéité 0 1,1 15
Ravalement avec amélioration 2,7 2,1 15
Électricité 4,2 5,2 25
Plomberie / Sanitaires 3,7 4,6 25
Ascenseurs 0 2,8 18 (15+20 %)
Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs 0 0 15
Halls / Parties communes 0 0 15

Les annexes légales

Ce principe est retenu, sur la base des pourcentages du
CSTB, pour toutes les opérations existantes pour de la mise
en place des nouvelles règles de comptabilisation des immo-
bilisations.

b2-2/ Opérations nouvelles
Le Conseil National de la Comptabilité (CNC) a donné la
possibilité d’utiliser deux méthodes différentes pour comp-
tabiliser les opérations de construction neuve :
- La méthode au coût réel qui conduit à comptabiliser la
valeur d’un immeuble en prenant les valeurs exactes des
composants identifiés lors de la construction,
- La méthode au pourcentage selon les valeurs identifiées
par le CSTB dans l’avis du CNC.
Pour les mêmes raisons que celles qui conduisent L'Opac
du Val de Marne à amortir les opérations existantes selon

une ventilation au pourcentage des composants, les opé-
rations nouvelles feront l’objet d’une immobilisation selon
les pourcentages retenus par le CSTB.

b3/ Durée de vie des composants
La même analyse a confirmé les durées de vie des com-
posants déterminées par le CSTB.
Il convient toutefois de distinguer des durées de vie diffé-
rentes des composants selon la nature des opérations en
distinguant les opérations de construction neuve ainsi que
les opérations d’acquisition-amélioration et les opérations
d’acquisition simple.
Pour ces deux derniers types d’opérations il est nécessaire
de distinguer les opérations réalisées avant et après la
réforme de 1977, la qualité des constructions ayant été
sensiblement améliorée grâce à cette réforme.
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La ventilation des composants est la même que pour les
opérations de construction neuve.
La durée d’amortissement du composant structure a été

réduite de 20 %. Celle des autres composants est inchan-
gée, ces composants ayant, pour une bonne part, été
remplacés dans le cadre de l’amélioration.

La ventilation des composants est la même que pour les opérations de construction neuve et d’acquisition-amélioration. La
durée d’amortissement de tous les composants a été réduite de 20%, aucun travaux n’étant effectué dans ce type d’opération.

b3-3/ Opérations d’acquisition de patrimoine financées par des prêts Hlmo
Compte tenu de l’âge de ces opérations et de la faible qualité des constructions antérieures à la réforme de 1977, les moda-
lités d’amortissement envisagées sont différentes. La durée d’amortissement des immeubles est fixée à 25 ans et un com-
posant unique correspondant à la structure est retenu en considérant que les autres composants sont déjà amortis.
Il en résulte la règle suivante :

b3-3-1/ Opérations d’acquisition-amélioration
Le bâtiment d’origine est amorti de la manière suivante :

Les travaux réalisés dans ce type d’opérations seront comptabilisés au réel et amortis sur les durées prévues par le CSTB,
rappelées dans le tableau ci-dessous.

b3-2-2/ Opérations d’acquisition simple

Acquisition simple % % Durée
Construction postérieure aux prêts Hlmo Individuel Collectif d’amortissement
Structure acquisition simple 80,8 77,7 40
Menuiseries extérieures 5,4 3,3 20
Chauffage collectif 0 3,2 20 
Chauffage individuel 3,2 0 12
Étanchéité 0 1,1 12
Ravalement avec amélioration 2,7 2,1 12
Électricité 4,2 5,2 20
Plomberie / Sanitaires 3,7 4,6 20
Ascenseurs 0 2,8 12 
Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs 0 0 12
Halls / Parties communes 0 0 12

Acquisition-amélioration / Travaux Réel Réel Durée
Construction postérieure aux prêts Hlmo Individuel Collectif d’amortissement
Structure 25
Menuiseries extérieures 25
Chauffage collectif 25*
Chauffage individuel 15
Étanchéité 15
Ravalement avec amélioration 15
Électricité 25
Plomberie / Sanitaires 25
Ascenseurs 18 (15+20 %)
Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs 15
Halls / Parties communes 15

* Le délai de 30 ans est ramené à 25 car il n’est pas possible d’amortir les composants sur une durée plus longue que la structure.

Acquisition-amélioration % % Durée
Construction antérieure aux prêts Hlmo Individuel Collectif d’amortissement
Structure 100 100 25
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Les annexes légales

b3-3-2/ Opérations d’acquisition simple
Le bâtiment d’origine est amorti de la manière suivante :

b4/ Contenu technique des composants
Afin de pouvoir gérer correctement les immobilisations
dans le cadre des nouvelles règles comptables, notam-
ment à l’avenir lors du renouvellement des composants,
il est nécessaire de définir le contenu technique de
chaque composant.
En effet si le CNC et le CSTB ont bien déterminé les prin-
cipaux composants d’un immeuble, ils n’ont pas précisé
le contenu de chacun des composants.
Or, comme cela a été rappelé au chapitre b2.1., lors de la
construction d’un immeuble, des lots de travaux comme
l’électricité, le chauffage ou la plomberie et sanitaires peu-
vent être affectés à la fois dans la structure car une partie
du lot a une durée de vie longue et dans un composant car
une autre partie devra être remplacée rapidement.
La définition des composants a été établie dans le cadre
d’un groupe de travail réunissant les Services techniques
de l’Opac du Val de Marne.
Le contenu technique de chacun des dix composants rete-
nus par L'Opac du Val de Marne est détaillé en annexe 1.

c/ Méthode d’amortissement des opérations existantes
Le changement de méthode d’amortissement des
immeubles de l'Opac du Val de Marne implique une mise
à jour du calcul des amortissements depuis l’origine des
immeubles.
Dans l’avis qu’il a établi, le CNC a défini deux méthodes
d’amortissement : la méthode de reconstitution du coût
historique amorti que l’on appellera « rétrospective » et
la méthode de ré allocation des valeurs comptables que
l’on appellera « prospective ». Le Conseil d’Administra-
tion de l'Opac du Val de Marne du 13 mai 2005 a décidé
d'appliquer la méthode prospective sur les opérations
déjà existantes.
Cette méthode consiste à réallouer les valeurs nettes
comptables actuelles pour reconstituer les composants
de l’actif. Cette ventilation est appliquée aux valeurs
brutes et aux amortissements constatés qui constitue-
ront les nouvelles bases amortissables.

Les immobilisations totalement amorties ne sont pas
reconstituées. En revanche, les composants sont compta-
bilisés ultérieurement à l’actif lors de leur renouvelle-
ment, ce qui implique une sortie d’actif dont la valeur
nette comptable doit être en principe égale à zéro.

Cette méthode rétrospective au niveau de la reconstitution
des composants est prospective quant au calcul des amor-
tissements. Elle n’a pas d’impact sur les capitaux propres.

d/ Réhabilitations

d1/ Réhabilitations réalisées antérieurement
au 1er janvier 2005

Les travaux de réhabilitation effectués antérieurement
par l’Opac ne pouvant être rattachés à des composants
pré identifiés, sont maintenus « distinctement » à l’actif
et amortis sur la durée restant à courir. À l’expiration de
la durée d’utilisation, la valeur nette comptable de la
réhabilitation sera retranchée.

d2/ Réhabilitations futures

d2-1/ Amélioration
Les travaux d’addition ou d’amélioration qui ont pour
objet de modifier ou de prolonger la durée de vie d’un
immeuble viennent en augmentation du coût de la struc-
ture et des composants de l’immeuble.

d2-2/ Remplacement d’un composant
Pour les autres travaux de réhabilitation effectués posté-
rieurement à la première application des nouvelles règles,
les coûts correspondant au remplacement d’un compo-
sant sont comptabilisés comme l’acquisition d’un actif
séparé et la valeur nette comptable du composant rem-
placé est comptabilisée en charges.

d2-3/ Remplacement partiel d’un composant
S’il apparaît que les travaux engagés conduisent au rem-
placement partiel d’un composant, la valeur historique
comptable de l’élément de composant remplacé sera cal-
culée en appliquant une méthode de déflation au coût
des travaux réalisés. L’indice utilisé sera le BT01.

• Autres immobilisations corporelles
La valeur brute des autres immobilisations corporelles
correspond à la valeur d’entrée des biens dans l’actif de la
société, compte tenu des frais nécessaires à leur mise en
service. Les durées normales d’utilisation, généralement
retenues pour les autres immobilisations corporelles, sont
les suivantes :

Acquisition simple % % Durée
Construction antérieure aux prêts Hlmo Individuel Collectif d’amortissement
Structure 100 100 25
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L’amortissement est calculé « prorata temporis » à
compter de la date d’acquisition ou de mise en service.

• Immobilisations corporelles en cours (23)
Sont comptabilisées à ce poste les immobilisations dont
la mise en location ou la mise en service n’est pas enco-
re réalisée.

� Immobilisations financières (27)

• Les titres, dépôts, cautionnements et avances sont valo-
risés à leur coût d’acquisition.

• Les prêts « accession » sont valorisés à leur montant
nominal.

� Stocks et encours

• Fournitures consommables (322)
L’état des stocks de la Régie de travaux a été valorisé au
coût moyen pondéré.

• Terrains à aménager (311)
Ce poste comprend des charges afférentes aux terrains
achetés :
• soit destinés à supporter des opérations d’aménagement

ou de promotion ;
• soit dont la destination n’est pas encore connue.
Les terrains sont comptabilisés au compte 311 à leur coût
de production, c’est-à-dire au coût correspondant aux
dépenses nécessaires pour pouvoir les utiliser normalement.
Ce coût comprend les éléments suivants :
• Prix d’achat ou valeur d’apport.
• Frais d’acquisition : frais de notaire, commissions, impôts

et taxes non récupérables (TVA, droits d’enregistrement…).
• Indemnités diverses : frais d’éviction, d’expropriation, etc.
• Frais de démolition.

• Frais divers engagés pour connaître la qualité du terrain
(forages, sondages, etc.).

• Taxes et participations financières :TLE, PLD, contribution
versée au vendeur notamment dans une ZAC.

• Immeubles en cours (33)
Seules les charges, considérées comme étant des éléments
constitutifs du coût de production, sont comptabilisées dans
ce poste. Ce poste intègre les deux comptes suivants :

• Lotissements et terrains en cours 
d’aménagement (331)

Ce compte est mouvementé, à partir de la date de créa-
tion de la ZAC, des coûts de production suivants :
• Terrains.
• Honoraires.
• Frais annexes, constitués par les éléments divers du

coût de production imputables à l’opération (frais finan-
ciers externes pendant la durée des travaux, assurances,
affichage…).

• Coûts internes de production : il s’agit des frais de fonc-
tionnement (frais de personnel et frais divers) engagés
pendant la période de construction et qui peuvent être
rattachés directement à un programme déterminé.

• Autres opérations (332, 333)
Certaines opérations d’accession, initiées par l’Opac, sont
inscrites à ce poste pour leur coût de production jusqu’à leur
cession à une Société Civile Immobilière contrôlée par l’Opac.

� Créances
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale.
Le calcul de la provision pour dépréciation concernant les
créances locataires s’effectue selon le tableau ci-après :
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Matériel et outillage mode linéaire 5 et 10 ans
Agencements, aménagements mode linéaire 10 ans
Matériel de transport mode linéaire 5 ans
Matériel de bureau mode linéaire 10 ans
Matériel informatique mode linéaire 5 ans
Matériel Bureautique (depuis 97) mode linéaire 5 ans
Mobilier administratif mode linéaire 10 ans

Date d’origine de la créance
Moins de De 3 mois De 6 mois Plus de
3 mois à 6 mois à 1 an 1 an

Locataires présents - 25 % 50 % 100 %
Locataires partis 100 % 100 % 100 % 100 %
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Les annexes légales

Cette provision est diminuée des montants sur lesquels une
subrogation a été reçue au titre des recours en indemnisa-
tion et de 50% des recours déposés non encore subrogés.
Les autres créances ont, le cas échéant, été dépréciées par
voie de provisions pour tenir compte des difficultés de recou-
vrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner
lieu, d’après les informations connues à la date de clôture
des comptes.

� Valeurs mobilières de placement
Les Bons du Trésor, les parts de SICAV et les Fonds Communs
de Placement sont comptabilisés à leur valeur d’achat, hors
frais et coupons courus.
Les pertes latentes éventuelles font l’objet d’une provision
pour dépréciation; elles sont évaluées par comparaison entre
le dernier cours connu au 31 décembre et la valeur d’achat.

> Le passif

� Subventions d’investissement
Les composants identifiés, différents du composant
structure, étant destinés à être remplacés au cours de la
vie de l’immeuble, les subventions d’investissement
seront affectées en totalité sur le composant structure
dont la durée de vie est plus longue.
Lors du remplacement d’un élément de la structure, qui
sera traité du point de vue comptable selon la méthode
présentée au chapitre d.2.3., il n’y aura pas de sortie de
quote-part de subvention.
De plus, les subventions pour surcharge foncière sont
dorénavant reprises sur dix ans et non plus vingt-cinq ans.

� Provisions pour Gros Entretien
Les nouvelles règles comptables ont supprimé la provision
pour grosses réparations et celles-ci deviennent des immo-
bilisations à amortir par composants selon les règles exa-
minées ci-dessus.
L'Opac du Val de Marne ayant jusqu’à présent une pro-
grammation annuelle de ses travaux de gros entretien et
ce, dans le cadre de son budget annuel, la première dota-
tion à la PGE déterminée lors de l’arrêté des comptes 2005
a été fixée au prorata des dépenses réalisées au titre du gros
entretien au cours des deux ou trois exercices précédents.
Il sera nécessaire au-delà d’avoir une réelle justification de
la provision sur la base d’un plan pluriannuel glissant pour
le gros entretien. Pour l'exercice 2006, il a été décidé de por-
ter la provision pour gros entretien au bilan à 19 000 K€,
correspondant à une moyenne de trois années de dépenses
de gros entretien, calculée à partir du budget 2007.

� Dettes financières
Les emprunts sont comptabilisés à leur valeur normale, en
fonction de leur date d’encaissement.

� Dettes d’exploitation et autres
Évaluées à leur valeur nominale, les dettes fournisseurs
incluent les factures non parvenues, tenant compte ainsi
des travaux effectués et des services rendus au dernier jour
de l’exercice.

� Charges à répartir

• Intérêts compensateurs
Au passif et à l’actif du bilan figurent des intérêts com-
pensateurs à hauteur de 16,9 M€ au 31 décembre 2006.
Ces intérêts sont, par construction des prêts de la Caisse
des Dépôts et Consignations antérieurs à 1992, des sommes
dues en tant qu’intérêts différés sur des échéances anté-
rieures déjà remboursées.

Un certain nombre d’organismes d’HLM procèdent, en
même temps que le changement de normes comptables,
à un retraitement des intérêts compensateurs en annulant
ces intérêts à l’actif du bilan et en procédant à une réduc-
tion des fonds propres d’un montant équivalent. Les inté-
rêts compensateurs restent au passif puisqu’ils sont
considérés comme une dette exigible en cas de rembour-
sement anticipé.

Il n’est pas apparu utile à l’Opac de procéder à ce retrai-
tement des intérêts compensateurs dont l’impact comp-
table immédiat serait une diminution des fonds propres à
hauteur du montant cumulé de ces intérêts et l’impact
comptable futur serait une augmentation du résultat à
hauteur des sommes remboursées à ce titre chaque année
soit un montant compris entre 1 et 2,5 M€ pour les dix
prochaines années.

Les charges à répartir sur plusieurs exercices, inscrites au
bilan pour un montant de 16 894 K€, comprennent les
intérêts compensateurs afférents aux prêts locatifs aidés
comptabilisés au compte 4813 « charges différées - inté-
rêts compensateurs » pour un montant de 16 894 K€.

En effet, l’article 38 de la loi 94-624 du 21 juillet 1994
autorise les organismes visés à l’article L-411-2 du CCH à
constater en charges différées le montant des intérêts com-
pensateurs des prêts définis aux 2e, 3e et 5e alinéas de l’ar-
ticle L-35162 du CCH.

Conformément à cet article, le compte 4813 « charges dif-
férées - intérêts compensateurs »a été crédité d’un mon-
tant de 2 310 K€ par le débit du compte 6863 « dotations
aux amortissements des intérêts compensateurs à répar-
tir » pour la fraction des intérêts compensateurs, incluse
dans le montant de l’annuité.
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ANNEXE 1

Contenu technique
des composants

> Structure

Ce composant regroupe tous les éléments qui n’ont pu être
isolés dans les autres composants.

> Menuiseries extérieures

Ce composant correspond aux fenêtres et aux volets.

> Chauffage

� Chauffage collectif
Ce composant inclut :
• Les équipements de production de chaleur (chaudières,

sous-stations de chauffage, système d’évacuation et sys-
tème de ventilation)

• Les dispositifs d’équilibrage et de régulation
• Les radiateurs dans les logements.
Les éléments suivants sont exclus et sont intégrés dans le
composant structure :
• Le circuit de distribution (canalisations et tuyauteries)
• Les systèmes de chauffage intégrés (chauffage par plancher).

� Chauffage individuel
Ce composant inclut :
• Les chaudières individuelles dans les logements
• Les radiateurs dans les logements
• Les appareils de chauffage autonomes (chauffage élec-

trique par convecteurs, sèche-serviettes)

• Les chauffe-eau et chauffe-bains (à gaz ou électriques)
• Les ballons d’eau chaude.

> Étanchéité

Ce composant concerne les toitures-terrasses, les toitures
avec charpente et couverture étant intégrées dans le com-
posant structure.
Ce composant inclut :
• Le support d’étanchéité (isolant thermique)
• L’étanchéité (bitume, asphalte ou résine)
• La protection d’étanchéité (protection rapportée en gra-

villon ou protection intégrée)
• Les garde-corps des toitures-terrasses

> Ravalement

Ce composant est à utiliser pour tous les types de ravale-
ment :
• Pour le remplacement, sur les immeubles qui en com-

portent, d’un ouvrage extérieur d’étanchéité
• Pour la création d’un ouvrage extérieur d’étanchéité
• Pour les façades enduites
• Pour les façades laissées apparentes (pierre, brique, béton)

> Électricité parties privatives

Ce composant inclut :
• L’équipement électrique à l’intérieur des logements consti-

tué des dispositifs d’alimentation en courant et de com-
mande (fils, armoire électrique, prises).

Les appareils électriques situés dans les logements (radia-
teurs, chauffe-eau) sont exclus du composant et sont inté-
grés dans le composant Chauffage.
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> Plomberie / sanitaire parties privatives

Ce composant inclut :
• Les installations d’alimentation et d’évacuation des eaux

situées dans les logements y compris les colonnes et les
chutes

• Les appareils sanitaires des logements
• La robinetterie.

> Ascenseurs

Ce composant inclut :
• La cabine,
• Les câbles, le contrepoids et le cadre,
• Le système d’entraînement (moteur, tableau électrique,

armoire de commande),
• Le système de décélération et d’arrêt,
• Le système de sécurité.
La cage d’ascenseur est exclue du composant et incluse
dans le composant structure.

> Sécurité / résidentialisation /extérieurs

Ce composant sera utilisé dans le cadre des opérations de
résidentialisation, notamment dans le cadre d’opérations
de rénovation urbaine.
Ce composant inclut :
• Les éléments de clôture : murs, grilles, clôtures végétales,
• Les dispositifs de sécurisation des accès 

(portes, interphone, digicode, vidéo)
• Les espaces extérieurs (espaces verts, aires de jeux)
• Les parkings, les voiries
• L’éclairage extérieur.

> Halls /parties communes

Ce composant sera utilisé en cas de restructuration de halls
ou de parties communes dans des immeubles existants.
Ce composant inclut :
• Des cloisons (réduction de la taille des halls)
• Les revêtements muraux et sols
• Les installations électriques
• Les plafonds
• Les dispositifs de sécurisation des accès

(portes, interphone, digicode, vidéo).
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Les annexes légales

Composant Valeur moyenne Valeur médiane Valeur CSTB 
(collectif)

Structure 81,94 82,72 77,7
Menuiseries extérieures 3,71 3,52 3,3
Chauffage collectif 3,01 3,23 3,2
Chauffage individuel 0
Étanchéité 1,18 1,10 1,1
Ravalement avec amélioration 1,81 2,17 2,1
Électricité 4,00 4,37 5,2
Plomberie / Sanitaires 3,45 3,42 4,6
Ascenseurs 0,91 1,45 2,8
Sécurité / Résidentialisation / Extérieurs 0
Halls / Parties communes 0

ANNEXE 2

Analyse de la ventilation 
des composants

Les opérations réalisées par L'Opac du Val de Marne en
2003 et 2004 ont été analysées, afin de mesurer les éven-
tuelles divergences avec les valeurs données par le CSTB
dans l’avis du CNC. Cette analyse de la part des compo-
sants dans la valeur des immeubles a confirmé les valeurs
moyennes retenues par le CSTB et le tableau ci-dessous
met en évidence la valeur moyenne des composants dans
ces opérations ainsi que leur valeur médiane.

L’analyse a également mis en évidence une forte disper-
sion de l’importance en % des composants. Cette disper-
sion, de même que la difficulté à identifier de manière
constante un composant au sein des bâtiments, certains
lots pouvant être à la fois dans la structure et dans un
composant (électricité, chauffage, plomberie/sanitaire),
conduit à privilégier la ventilation des composants selon
une répartition identique d’un immeuble à l’autre, plutôt
qu’une ventilation au coût réel.
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ANNEXE 3

Ventilation

Grosses Réparations / Gros Entretien / Casuel-Remise en État des Logements

Les tableaux ci-dessous détaillent par composant la distinction effectuée pour les travaux liés à la maintenance du patrimoine.

Composant Compte Poste budgétaire

Grosses réparations et amélioration

• Réfection des couvertures Structure 2XXXXXXX GR-N
• Sécurité incendie
• Sécurité sanitaire (plomb, amiante, etc..)
• Mise en sécurité de locaux d’activité, de locaux collectifs
• Réfection des réseaux
• Reprise des garde-corps et balcons
• Reprise d’éléments de structure
• Création ou restructuration de logements ou parties communes à grande échelle
• Création ou modification du système de ventilation des logements 

ou parkings et tout ce qui n’est pas identifié
• Remplacement ou réfection des menuiseries collectives Menuiseries extérieures 2XXXXXXX GR-N
• Remplacement, réfection ou mise en place d’occultation
• Création, modification ou remplacement Chauff coll ou chauff ind 2XXXXXXX GR-N

du système de chauffage ou d’eau chaude sanitaire

• Étanchéité des terrasses Étanchéité 2XXXXXXX GR-N
• Sécurité collective des toitures terrasses

• Ravalement avec ou sans isolation complémentaire Ravalement 2XXXXXXX GR-N
• Reprise et traitement des façades
• Création ou restructuration complète d’équipements Électricité 2XXXXXXX GR-N

de logements ou parties communes à grande échelle en électricité
• Création ou restructuration complète d’équipements Plomb/sanit 2XXXXXXX GR-N

de logements ou parties communes à grande échelle en électricité 
• Création, modification ou remplacement Ascenseurs 2XXXXXXX GR-N

d’éléments constitutifs d’ascenseurs

• Résidentialisation Sécu/résid/ext

• Remplacement ou création de système d’interphonie et de contrôle d’accès 2XXXXXXX GR-N
• Réfection des voiries et aménagement

• Réaménagement des halls Halls/Parties
• Remplacement des portes de halls communes

Gros entretien 6152XXXX GARASC-N

• Renouvellement des équipements intérieurs à l’unité GARCHF-N

(chauffe-eau individuel, appareils sanitaires, convecteurs…) GARAQP-N

• Réfection complète d’un logement en papier peint, GARROB-N

peinture, revêtement de sols, etc. GECAS-N

• et d’une façon plus générale, remplacement d’équipements GE-N

à l’unité, dont la durée d’utilisation est normalement de plusieurs années GEREL-N

• Remplacement d’une batterie de boîtes aux lettres GNESPV-N
• Élagage, abattage d’arbres GRCOM-N

Entretien courant 6151XXXX CASUEL-N
CASVAN-N
RELASQ-N
RELEDL-N

RELOCC-N
REPLOG-N
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